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L’année 2022 s’achève. Nous avons peu à peu retrouvé une vie sociale et avons pu reprendre les animations habituelles sur la commune et 

ainsi permettre aux habitants de se retrouver pour des moments conviviaux. 

Mes premières pensées en cette fin 2022, vont vers les personnes qui nous ont quitté au cours de cette année ainsi qu’aux personnes qui sont 

dans la souffrance. Je pense en particulier à notre doyenne Marcelle Onfroy qui nous a quitté dans sa 101ième année et à notre doyen Robert 

Confiant dans sa 93iéme année.  

Je remercie le personnel municipal qui s’est montré toujours disponible et efficace dans ses différentes missions. Ils ont tous, chacun dans 

leurs activités, un rôle primordial pour le bon fonctionnement de notre commune, que ce soit pour l’éducation et le bien-être de nos enfants à 

l’école et pendant les temps périscolaires, pour la bonne administration de notre commune ou pour le maintien en bon état de notre espace 

public et des locaux communaux. Merci de respecter leur travail, nous déplorons toujours des dépôts sauvages d’ordures ! 

Je profite également de ce bulletin pour exprimer mes remerciements aux équipes dirigeantes et à tous les membres des associations 

communales qui permettent de créer du lien social, des animations, une éducation sportive, une participation à des projets pédagogiques avec 

l’équipe enseignante, l’accueil des enfants à la cantine et à la garderie ou le maintien du patrimoine. Je vous invite à participer à leurs 

assemblées générales pour mieux connaitre leurs missions et venir les renforcer. 

Je remercie mes adjoints pour leur implication dans leurs missions et la conduite des groupes de travail dont ils sont responsables, les 

membres du conseil municipal pour leur investissement au sein du conseil et en particulier dans les différentes commissions ou groupes de 

travail.  

Au cours de cette année 2022 nous avons finalisé l’étude et le financement de la construction du restaurant scolaire. Les travaux ont 

effectivement démarré en juillet 2022 et devraient être achevés pour fin juillet 2023 et accueillir les enfants dès la rentrée 2023. Notre projet de 

création d’un syndicat scolaire avec les communes de l’Etang-Bertrand, Magneville et Morville a pris un peu de retard pour des raisons 

administratives. Sa création reste possible pour la rentrée 2023 mais pourrait se trouver décalée de quelques mois.  

Le conseil municipal des enfants a été mis en place en novembre dernier. Il est constitué de 10 conseillers municipaux qui ont élu Freddie 

Beale comme maire. Ce conseil sera force de proposition pour les équipements concernant la jeunesse (aires de jeux, mobilier cantine...) et 

pourra proposer des actions au conseil municipal.  

Nous avons souhaité que les enfants de Négreville aient accès, grâce à des conventions, les mercredis et pendant les vacances aux structures 

d’accueil des communes voisines (St Joseph, Valognes, Bricquebec, Sottevast). N’hésitez pas à en profiter.  

En novembre nous avons reçu les nouveaux résidents sur la commune. Cette rencontre nous a permis de faire connaissance, de présenter 

les différents services et associations de la commune et d’échanger autour d’un verre de l’amitié. Nous pensons renouveler ces rendez-vous au 

rythme d’une année sur deux.  

Sans le savoir, nous avons anticipé la flambée des prix de l’énergie en demandant un bilan énergétique des bâtiments communaux. Il nous 

permettra de prioriser nos actions pour diminuer nos consommations et alléger les charges des locataires des logements communaux.  

Nous sommes accompagnés par une association chargée des structures de l’économie sociale et solidaire pour la création d’une 

conciergerie rurale, point multi services basé sur un commerce de proximité auquel sont associés différents services.  

En 2022 des projets portés par le pôle de proximité du cœur Cotentin se sont concrétisés dans le domaine de la petite enfance apportant de 

nouveaux services aux jeunes parents. De même, Le Cotentin a développé de nouveaux services, sur les transports avec Cap à la demande qui 

permet à partir de points répartis sur le territoire de vous déplacer sur le secteur de Valognes ou rejoindre des lignes régulières bus ou trains, 

le ramassage des ordures et la collecte du tri en porte à porte, la mise en place du bus France Services ou vous accueillent des agents chargés 

de vous aider dans vos démarches administratives. Merci à Anne Madeleine pour son investissement dans les groupes de travail tant au pôle de 

proximité que dans l’agglo Le Cotentin. 

Au cours de l’année 2023 nous avons prévu de finaliser l’étude de la conciergerie rurale en définissant quelle sera la structure qui gérera 

l’établissement, la recherche d’un porteur de projet et l’étude des travaux à réaliser à la fois pour le commerce et pour le logement. Nous allons 

également au cours de cette année définir notre projet de city stade, aire de jeux et espace de convivialité sur le terrain situé derrière la mairie. 

Pour donner suite aux bilans énergétiques établir un programme pluri annuel de mise à niveau des bâtiments communaux et logements locatifs. 

Les travaux de voirie au hameau Dagoury et l’aménagement provisoire de la rue de la Croix Rouge prévus en 2022 devraient être réalisés dans 

le premier semestre 2023.  Dans notre souci de moderniser les moyens de communication de la commune nous envisageons la création d’un 

site internet. 

Le projet concernant la mise à disposition d’un réseau fibre pour un très haut débit internet se concrétise enfin. L’armoire de répartition 

est en place rue du pont. Les études sont en cours et la mise en place des réseaux devrait se dérouler au cours du premier semestre de 2023. La 

commercialisation pourrait avoir lieu au cours du deuxième semestre.  

Pour terminer, je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants sur la commune, à nos dix nouveaux nés et une très bonne année à toutes 

et tous avec une bonne santé pour vous et vos proches. 

Mes sincères et amicales salutations à toutes et tous.  

                                                                                                                                                Guy LESENECHAL 

 

 
  

  

 



 

 

 

 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

Anne MADELEINE – Sophie LEGRAND – Guy LESENECHAL – Pierre RIMBEAU          Brigitte CHAULIEU – Fanny BESSIN                       Delphine ROBIN 

            Denis FLORIAN – Agnès DUMONT – Francis MARTIN – Claude JOYEUX                        Louis LAMARRE – Arnaud LELIEPAULT – Christèle HYVER 

Commission affaires sociales et gérontologie Sophie Legrand, Brigitte Chaulieu, Christèle Hyver et Fanny Bessin 

Commission d'Appel d’offres Pierre Rimbeau, Claude Joyeux, Louis Lamarre 

Commission des Finances  Sophie Legrand, Denis Florian, Pierre Rimbeau, Anne Madeleine 

Commission des Travaux  Pierre Rimbeau, Louis Lamarre, Claude Joyeux, Francis Martin, Arnaud Leliepault, Delphine Robin, Brigitte 
Chaulieu 

Commission « Cimetière/ Eglise » Sophie Legrand, Pierre Rimbeau, Françis Martin, Claude Joyeux,  

Commission scolaire Anne Madeleine, Fanny Bessin, Agnès Dumont, Christèle Hyver 

Commission « Communication » Anne Madeleine, Denis Florian, Delphine Robin, Agnès Dumont 

Groupe de travail « Restauration scolaire » Brigitte Chaulieu, Christèle Hyver, Agnès Dumont, Fanny Bessin, Anne Madeleine, Francis Martin 

Commission Urbanisme Guy Lesénéchal, Anne Madeleine, Agnès Dumont 

Groupe de travail  « SIVOS » Guy Lesenéchal, Anne Madeleine, Fanny Bessin, Christèle Hyver 

Groupe de travail « conciergerie rurale » Guy Lesenéchal, Anne Madeleine, Brigitte Chaulieu, Delphine Robin 

Groupe de travail « Conseil des enfants »  Guy Lesenéchal, Anne Madeleine, Fanny Bessin, Agnès Dumont 
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Guy LESENECHAL (Maire) permanences :   

Mardi et jeudi (11h.30-12h.30)  

☏ 06 98 76 30 10 ou 02 33 40 68 08 

Rendez-vous possible sur demande avec les adjoints : 

Anne MADELEINE  ☏ 02 33 95 07 08 

Pierre RIMBEAU     ☏ 06 89 96 92 88 

Sophie LEGRAND   ☏ 02 33 03 36 52 

 

Permanences secrétariat : 
Lundi et vendredi : 14 h.00 - 17 h.30 

Mardi et jeudi         : 09 h.00 - 12 h.30 

Contact : Dominique BRIEN 

Tel. 02 33 40 04 98 

mairie.negreville@wanadoo.fr 
 



 

Dominique BRIEN  
Secrétaire de mairie 

 

 

  

LES EMPLOYES COMMUNAUX 
 

La commune de Négreville emploie six personnes : 

 

Service administratif :                                                           Service scolaire et périscolaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        
Services techniques : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Réunions du conseil municipal 2022 
 

Vous trouverez ci-dessous le résumé des conseils municipaux ayant eu lieu au cours de l’année 2022 : 

 
Conseil du 10 févier 

Il a été : 

- approuvé le règlement de consultation des travaux du restaurant scolaire, 

- modifié le temps de travail des emplois d’ATSEM et d’adjoint d’animation suite à la démission d’une ATSEM, 

- conclu une convention avec l’Association Familles Rurales de Bricquebec et la commune de Brix, pour une participation 

aux frais du centre de loisirs, 

- étudié des options concernant l’entretien du cimetière, 

- décidé de lancer une étude de faisabilité et de viabilité d’un commerce de proximité sur la commune par la Chambre de 

Commerce et d’Industrie,  

 

Conseil du 5 avril 

Il a été : 

- approuvé le compte de gestion du budget communal de l’année 2021 et le compte administratif de l’année 2021, voté à 

l’unanimité le budget primitif 2022, et décidé le maintien des taux d’imposition, 

- donné délégation au Maire pour procéder à des mouvements de crédits dans la limite de 7,50 % du montant des dépenses 

réelles de chacune des sections, 

- donné accord pour faire effectuer des travaux de busage et de curage, et reconduit les travaux de broyage des chemins 

communaux, 

- donné accord pour l’achat de cases de colombarium, 
4 

 

 

Géraldine LETERRIER 
Adjoint d’animation  

Service cantine et garderie périscolaire 
ATSEM  

Yann DAVY 
Adjoint technique 

Travaux d’entretien des bâtiments 
de la voirie, des espaces verts  

Sylvie BAUDIN 
Adjoint technique 

Régisseuse des salles 
(Gestion et Entretien)  

Maryline FONTAINE 
Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 

Accompagnatrice dans le bus 

Karine MANGELEER 
Adjoint technique 

Entretien des bâtiments 
 et service cantine 

Noël du personnel communal 

le 16.12.2022



 

 

- informé que la commune a été retenue pour une étude gratuite par l’association ADRESS pour un projet de conciergerie 

rurale (lieu multiservice selon une formule associative) dans le cadre du projet de création d’un commerce sur la commune,  

- proposé de mettre en place un conseil des enfants,  

- informé qu’une nouvelle organisation de la collecte des déchets allait être mise en place, 

 

Conseil du 19 mai 

Il a été : 

- attribué une partie des marchés relatifs à la construction du restaurant scolaire, 

- approuvé les devis de remplacement du défibrillateur de la mairie, l’acquisition d’illuminations et la pose de prises 

illuminations, 

- décidé l’engazonnement des allées secondaires et entre tombe du cimetière, 

- approuvé à l’unanimité le projet de statuts du SIVOS (Syndicat à Vocation Scolaire), 

- décidé de l’acquisition d’un terrain rue de la Croix Rouge à l’Association Jeunesse et Loisirs, afin de pouvoir effectuer un 

élargissement de la voie communale, 

- accepté de mettre à disposition la salle Beaudouin au profit d’une habitante de Négreville souhaitant promouvoir et exercer 

une activité de bien-être sur la commune, moyennant une participation financière, 

- autorisé la signature d’une convention de partenariat avec la ville de Valognes afin que les enfants de Négreville puissent 

bénéficier du centre de loisirs en juillet et août, 

- accordé une augmentation des crédits alloués pour les fournitures scolaires 

 

Conseil du 21 juin 

Il a été : 

- attribué les subventions 2022, 

- présenté et approuvé des devis de travaux de voirie, 

- donné accord pour l’acquisition d’une portion de chemin communal Les Longs Champs, 

- décidé de procéder à la publication des délibérations et des procès-verbaux des conseils municipaux par voie d’affichage 

sur les panneaux réglementaires de la commune, 

- donné accord pour reconduire la vente d’herbe du champ du presbytère,  

- donné accord pour la mise en place d’un conseil municipal des jeunes et approuvé le projet de charte, 

- décidé le non renouvellement de la convention avec la commune de Brix et Les Francas pour l’accueil des enfants de 

Négreville au Cendre de Loisirs, 

- donné accord pour régler les frais de la convention fourrière avec Luxury Dogs, 

 

 

Conseil du 29 septembre 

Il a été : 

- adopté le principe de reversement de 20 % de la part communale de la taxe d’aménagement à la communauté 

d’agglomération, 

- décidé de déclasser la voie communale n° 29 des Longs Champs en chemin rural, 

- attribué des devis de travaux, 

- décidé de proposer une durée des concessions dans le cimetière à 50 ans, 

- adopté des mesures relatives à des économies d’énergie (températures de classes et éclairage public), 

 

Conseil du 17 novembre 

Il a été : 

- décidé de procéder à une enquête publique sur le déclassement de la voirie communale n° 29 des Longs Champs en vue 

de son aliénation partielle, 

- autorisé la souscription d’un prêt à la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel pour le financement du restaurant scolaire, 

- procédé à la révision des tarifs des concessions, 

- confirmé l’acquisition d’une bande de terrain à l’Association Jeunesse et Loisirs suite à la réalisation du bornage,  

- présenté le projet de plan local d’urbanisme intercommunal, avec réserve d’une parcelle pour un possible aménagement 

de parking, 

- décidé de ne pas accorder une demande de subvention à l’association des parents d’élèves pour offrir des livres aux 

enfants de l’école lors de la fête des lutins, le conseil considérant qu’il ne s’agit pas d’une mission de ladite association, 

- donné connaissance de la proposition du réseau Lire@coeur de mettre en place des boîtes à livres sur la commune. 
 
                                                                        5 
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Investissements prévus et réalisés en 2022 
* Prévu Réalisé    

TRAVAUX STADE  7 576 576,00    

TRAVAUX VOIRIE COMMUNALE 30 000 3 552,00    
CIMETIERE 15 200 15 184,00    

LOGEMENTS PONT CAPITAINE 5 800 0    

PRESBYTERE 5 000 0    
GROUPE SCOLAIRE 12 554 1 554,00    

RESTAURANT SCOLAIRE 1 043 888 166 469,07    

ILLUMINATIONS 5 700 5 347,20    

ACQUISITION MATERIEL, PANNEAUX 18 737 16 724,40    

Total 1 144 455 209 407,47  
 

  

 

  

 

1 241 494; 65%

221 600; 12%

377 294; 20%

48 200; 3%

5 000; 0%
2 000; 0%

7 000; 0%

Dépenses de fonctionnement

charges à caractère
général

charges de personnel

virement à sect invest

autres charges

intérêts emprunts

charges exeptionnelles

attenuations de
produits

1 385 497; 73%

1 000; 0%

1 200; 0%

351 329; 19%

121 401; 6%

42 161; 2%

Recettes de fonctionnement

Excédent antérieur
réporté

atténuation de
charges

produits des services

impôts et taxes

dotations,
participations

autres produits
gestion courantes

produits
exceptionnels

4530
0; 0% 23 420; 2%

1 144 455; 97%

7 000; 1%

Dépenses d'investissement

Dotations,fonds

remboursements
emprunts

acquisitions, travaux

subv.équip.

117 981; 10%

377 294; 
32%

11 000; 1%

473 100; 40%

200 000; 
17%

Recettes d'investissement
Solde reporté

Virement de la section
de fonctionn.

Dotations

Subventions

emprunts
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7 Panneaux d’affichage mis en place 

début 2022 dans la commune. 

2 panneaux affichage libre route de 

Valognes  

Engazonnement des allées 

du cimetière  

en septembre 2022 

Aménagement partiel de la Rue de La Croix Rouge. 

Un élargissement de la voie nécessitant une acquisition 

foncière est en cours. 
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Cette année le conseil municipal a œuvré pour la mise en place d’un conseil 

municipal des jeunes, afin d’associer les jeunes Négrevillais(es) à la vie communale, 

en leur permettant notamment de proposer leurs idées de façon générale ou sur des 

points précis, de mener des actions, de débattre avec les élus adultes, et de mieux 

connaître la citoyenneté. Il a donc été proposé à tous les enfants habitant à 

Négreville, scolarisés du CM1 à la 5ème, quel que soit l’Etablissement fréquenté, de 

se porter candidat à l’élection, les candidats étant élus pour une durée de 2 ans. Les 

électeurs étant tous les enfants habitant à Négreville, scolarisés du CM1 à la 5ème, 

toujours quel que soit l’Etablissement fréquenté. 

L’équipe municipale a eu le plaisir de recueillir 10 candidatures à l’élection, qui s’est 

déroulée les 20 et 21 octobre 2022, dans l’école de Négreville, le collège de 

Bricquebec et la mairie. Tous les candidats ont eu la joie d’être élus. 
 

 

 
 

Puis, le premier conseil municipal des jeunes s’est réuni le 

5 novembre, afin que le comité de pilotage (composé de M. 

le Maire et de trois conseillers municipaux) présente au 

conseil municipal des jeunes ses différentes missions et lui 

donne des explications d’ordre générales. Puis il a été 

procédé à l’élection du maire et de ses adjoints, et il a été 

dressé les premières propositions d’action du conseil. Les 

membres du conseil municipal des jeunes ont été très 

enthousiastes lors de ce premier conseil, et M. Freddie 

BEALE a été élu maire, Mlle Clarence MADELEINE 

première adjointe, et M. Loukas ENAULT deuxième adjoint. 
 

 

 

 

Puis ce premier conseil a été suivi d’un pique-nique de cohésion, et d’une visite privilégiée du château de Pont Rilly 

par M. et Mme ROUCHERAY, que nous remercions une nouvelle fois vivement pour leur accueil. 
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Construction du restaurant scolaire : 
Les travaux ont démarré en septembre 2022 pour 

une mise en service prévue en septembre 2023. 

Projet de Conciergerie rurale 
Un nouveau restaurant scolaire est en cours de construction à côté de l’école. A la rentrée de 

septembre, le local actuellement utilisé par l’association « restauration récréation » sera inoccupé.  

Le conseil municipal souhaite implanter à cet endroit un nouveau commerce afin de dynamiser le 

centre bourg de la commune.  

Ce projet est mené en partenariat avec l’ADRESS (association dont le but est d’accompagner la 

création et le développement d’entreprises sociales en Normandie). Un groupe de travail composé 

de M le Maire, de membres du conseil municipal et d’acteurs locaux s’est réuni 3 fois depuis le 

mois de juin et une enquête a été diffusée via l’école et panneau pocket afin de recueillir les 

souhaits des habitants.  

Plusieurs thématiques ont été évoquées pour l’aménagement de ce local : 

Une épicerie ; commercialisation de produits de première nécessité, de produits frais et locaux, 

dépôt de pain. Lieu relais : relais colis, point poste, boîte à lire… 

Lieu de convivialité, de rencontre et d’échange, de relais d’initiatives locales. 

Les réflexions autour de ce projet vont se poursuivre en 2023 

Projet de création d’un SIVOS (Syndicat intercommunal à vocation scolaire) 

Notre projet de SIVOS avec les communes de L’Etang-Bertrand, Magneville et Morville reste 

d’actualité.  

Nous avons pris du retard dans l’avancement du dossier à cause de certains obstacles 

administratifs qui remettent en cause les clauses sur lesquelles nous avions délibéré 

favorablement dans les quatre communes concernées. 

Nous devons nous revoir en janvier prochain pour définir des conditions qui permettent de 

concilier nos accords avec les règles administratives. Nous pourrions dans ce cas poursuivre 

notre objectif de transfert de la compétence scolaire et périscolaire des communes vers un 

syndicat scolaire pour la rentrée de septembre 2023. Dans le cas contraire, nous pourrions être 

amenés à différer sa mise en place d’une année. 

Pour les enfants de Négreville il n’y a pas d’impact sur les modalités d’accueil, puisque dans les 

deux cas ils restent scolarisés au sein de notre groupe scolaire Camille de Mareuil. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des évolutions de ce dossier. 

 



 

   

 
Pour cette année scolaire 2022-2023 notre école accueille 89 enfants de la Toute Petite Section au CM2 répartis ainsi : 

 
 

La direction est assurée par Mme Cécile LEMOINE  

qui prend les inscriptions sur rendez-vous. 

Téléphone de l’école : 02 33 40 00 90 

Numéro de portable de l'école : 07 57 06 24 80 

 

Les enfants ont la joie de retrouver les mêmes enseignants et de 

découvrir deux nouvelles maîtresses en classe de CM1-CM2 : Mme 

TONNOIR et le mardi Mme SOHIET qui assure la décharge de Mme la 

directrice en classe de TPS-PS-MS. Les enseignantes sont 

accompagnées dans les classe accueillants des maternelles par nos 

deux ATSEM Mmes Maryline FONTAINE et Géraldine LETERRIER. Les 

AESH assurent quant à eux une aide tout particulière aux enfants en 

situation de handicap. Enfin en dehors de la classe le personnel 

municipal et associatif veille à l’entretien des locaux et assure le service 

de garderie et de cantine. 

 

 

L'année 2022 a permis un retour d’un fonctionnement plus habituel de notre école et nous nous en réjouissons ! De nombreuses 

activités de rencontre et d’échange ont été mises en place pour le plus grand bonheur des petits, des grands et des adultes 

tout comme des moments de convivialité grâce à la mobilisation de tous les acteurs. Vous trouverez ci-dessous le déroulement 

des très nombreuses actions réalisées afin de permettre des découvertes culturelles, locales, historiques, civiques, 

patrimoniales et sportives à nos enfants. Permettez-nous donc de remercier les enseignantes et toutes les personnes qui les 

accompagnent pour tout le travail accompli au service de nos enfants. 

 

Au cours du printemps, toutes les classes se sont rendues à une visite de la « Ferme Bio du Pont Capitaine » tenue par Mme 

Isabelle SANCHEZ, parent d’élève également. Toutes les classes ont ainsi pu découvrir le maraichage et les techniques de 

l’agriculture biologique. Puis la fête du printemps, nom donné au Carnaval, a permis une joyeuse cavalcade dans les rues du 

bourg. 

 

Au cours du mois de juin, la traditionnelle participation à la commémoration du 06 juin a eu lieu avec la rencontre du régiment 

américain AirBorn pour les classes de CE et CM suivi d’un moment festif pour se remettre de ses émotions organisé par la 

Municipalité dans l’enceinte de l’école. Cette cérémonie est toujours autant appréciée. Puis le 10 juin 2022, une découverte 

musicale assurée par M. et Mme Leroux-Leplongeon de l’Ecole de Musique municipale de Valognes accompagnée des enfants 

de l‘école apprenant un instrument et de Mme Kadim elle-même musicienne. Ce même jour avait lieu une découverte de 

l’escrime médiévale avec démonstration assurée par Mr CORBET Nicolas parent d’élève de l’école mais aussi président de 

l’association Cotentin Côte et Maille. 

 

Et la fin d’année a vu la réalisation du projet vélo pour lequel toute la classe de CM s’était patiemment et régulièrement préparée. 

Il s’agissait d’aller retrouver d’autres élèves à Valognes. Puis le 29 juin 2022, remise de dictionnaires financés par le pôle de 

proximité Cœur Cotentin et d’un recueil des fables de la Fontaine offert par l’Education Nationale aux CM2 assurée par Mr le 

Maire suivi d’un moment d’échange autour d’un petit goûter organisé par la municipalité. Et pour toutes et tous, le 1er juillet 

2022, retour de la kermesse avec la nouveauté du lieu puisque celle-ci s’est déroulée dans la cour arrière de l’école. Ce fut 

l’occasion pour les familles d’admirer le fruit de répétitions et tout le talent de leurs enfants lors du spectacle. Celui-ci fut 

l’occasion de partager une ambiance festive assurée par l’APE. Enfin une autre habitude a fait son retour le 06 juillet : la sortie 

de fin d’année au zoo de Champrepus (transport et entrées financés par l’APE) 

 

La nouvelle année scolaire continue sur la même lancée avec, du 21 novembre au 06 décembre 2022, la reprise du cycle 

natation sous la forme de 10 jours tous les matins pour les GS-CP et CM1-CM2 (bus et location du bassin financés par la 

Municipalité).  

Une correspondance est entamée entre la classe de CE avec l’Espérance l’association qui anime le foyer occupationnel et 

d’accueil de l’Espérance à Valognes.  

Cette année scolaire 2022-2023 sera placée sous le thème du Moyen-Age, nous souhaitons le même succès dans toutes les 

actions entreprises. 
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Niveau Effectifs Total 

Très petite section 

Petite section 

Moyenne section 

2 

11 

9 

22 

Grande section 

CP 

10 

9 
19 

CE1 

CE2 

12 

12 
24 

CM1 

CM2 

12 

12 
24 



 

   

 

     

Les Représentants des parents d’élèves : 
Ces parents élus sont vos porte-paroles, n’hésitez pas à leur faire part 

de vos remarques et suggestions, elles seront traitées lors d'un conseil 

d'école ou plus rapidement selon l'urgence. 

 

L’entretien des locaux : 

Cet entretien est assuré avec énergie par Karine MANGELEER et Maryline FONTAINE. 

Nous tenons à les remercier tout particulièrement pour leur aide, leur disponibilité et leur professionnalisme mis à rude 

épreuve ces dernières années. 

Le transport : 

Un ramassage scolaire est organisé en relation avec le réseau de transport relevant de la Communauté 

d’Agglomération le Cotentin, moyennant une participation financière des familles. L’accompagnement des 

enfants est alors assuré par Maryline FONTAINE. 

 

La Communication : 

Les échanges entre l'école et les familles sont facilités depuis quelques années par la mise en place 

d'un espace numérique de travail « One » auquel les familles et les enfants se connectent avec des 

identifiants individuels. 

                Les Associations : 

De nombreuses associations gravitent autour de l'école : 

« Association des Parents d'Elèves » aide à l'organisation d'activités et de projets pédagogiques 

à travers le financement d'une partie du budget nécessaire.  

Comme le souligne Mme la présidente Isabelle Sanchez, « des questions, des suggestions, tout 

est bienvenu pour faire évoluer L'APE ». N'hésitez pas à les interpeller !  

« On se bouge pour les CM » veille à apporter une petite touche en plus pour la dernière année 

des élèves au sein de l'école scolarisés en classe de CM2. 

« Association restauration récréation » gère la cantine et la garderie périscolaire. Elle 

emploie 2 personnes. 2 personnes sont également mises à disposition par la Municipalité. 

Le repas est livré en liaison froide par l’entreprise Convivio ce qui permet d’avoir un repas 

facturé 3,90€ aux familles. La garderie est ouverte de 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30/19h. 
La disponibilité et l’efficacité des membres de l’association et de leur personnel permet à 

nos enfants de passer d’agréables moments périscolaires. Qu’elles en soient remerciées ! 

Ces associations ont besoin de bénévoles car toutes leurs actions se font au service de nos enfants. N’hésitez pas à les 

rejoindre ! 
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ASSOCIATIONS 

 PRESIDENT 
VICE 

PRESIDENT 
TRESORIER 

TRESORIER 
ADJOINT 

SECRETAIRE 
SECRETAIRE 

ADJOINT 
MEMBRES ACTIFS 

Association 
Jeunesse Et 

Loisirs 

 
secretariat-ajel@orange.fr 

Maryline FONTAINE, Madeleine CUIROT, Laurent DEQUILBECQ, Philippe LANGLOIS, Catherine LAUNEY, Patrick LEVEEL  
 

Association Sportive 
Négrevillaise 

02.33.21.49.92 
(Stade) 

 
Jérôme DUPOUVOIR 

06.59.96.24.01 
532113@lfnfoot.com 

 

 
/ 

 
Christelle 
PASSILLY 

 

 
/ 

 
Marie 

DUPOUVOIR 

 

 
/ 

 

Cédric COULOMB 

Alain FIRMIN 

Association des 
Parents d'Elèves 

Isabelle SANCHEZ 
apedenegreville@ 

gmail.com 

 
 

 
Elodie 

LECADET 

 
 

 
 

/ 

 
 

Christian 
DUBOST 

 
 

/ 

 
Elodie CREVON 

Guillaume LECOCQ 

Association 
Restauration 
Récréation 

Christèle HYVER 
02.33.21.08.26 

hyver.christele.50@ 
gmail.com 

 
 

Fanny 
BESSIN 

 
 

Agnès MARIE 

 
 

Virginie 
VILLARD 

 

 
Anne 

MADELEINE 

 
 

Virginie 
DEQUILBEC 

 
Sylvie GIROUX  

Céline PERONNE 

On se bouge pour 
les CM 

 

 
Fanny BESSIN 

06 06 97 09 28 

 
 

Julien 
BOURGINE 

 

 
 

Nicolas REVET 

 
 

Christophe 
LELONG 

 
 

Aurélie 
BOURGINE 

 
 

Mickaël 
PHILIPPE 

 

Grégory FRAPSAUCE 
Nicolas JEULAND Karine 

MANGELEER William 
PESNEL Christophe VILLARD 
Valérie FRANCOISE Frédéric 

DUBOST 

Association des 
Anciens 

Combattants 

Maurice FLEURY 
02.33.40.17.55  

 

 
/ 

 

Pierre 
LETERRIER 

 

 
/ 

 

Jean 
DEQUILBECQ 

 

/ 

 
 
/ 

Cercle de l'Amitié 

 
 

Geneviève LANGLOIS, Joël MOULIN, Chantal MOULIN, Maurice FLEURY, Anne-Marie MABIRE 

L'Espoir Négrevillais 
 

Francis MARTIN 
06.72.39.24.05 

Hubert 
LEBOYER 

Gérard ROSE 
 
/ 

 
 
/ 

Geneviève MARIE 
Henri ONFROY 

 Louis LAMARRE 

 

MANIFESTATION 2023 

MARS 4 Randonnée nocturne - APE 

AVRIL 
30 Fête médiévale - APE 

À définir Tournoi U11 - ASN 

MAI 
8 Commémoration - commune et Ass. des Anciens Combattants 

15 Méchoui - AJEL 

JUIN 

2 Cérémonie du souvenir place Chris Heisler - Commune et ass.Anciens Combattants 

30 Kermesse de l’école - APE 

À définir Tournoi seniors - ASN 

JUILLET 14 Vide-greniers - AJEL 
 

 

 

 

 

AOUTOU 

19 Moules frites - AJEL 

OCTOBRE 15 Repas des aînés offert par la municipalité 

NOVEMBRE 
4 Soirée théatre - APE 

11 Commémoration de l'Armistice de 1918 – commune et Ass. des Anciens Combattants 

DECEMBRE 
8 Fête des Lutins - APE 

14 Concours de belote - AJEL 
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ENAULT Maylo 09 janvier 2022 

FREMY Mathia 07 février 2022 

HEBERT LOUISE Lenny 19 février 2022 

GUILLOIS Elio 26 mars 2022 

SCHLUDE Léna 21 avril 2022 

GRANDJEAN Anne 17 juin 2022 

LAUNEY Constance 05 juillet 2022 

HOAREAU Gabriel 09 juillet 2022 

TRAVERS Eloi 10 octobre 2022 

LANGLAIS Raphaël 06 décembre 2022 

LECOMTE Eden 07 décembre 2022 

 

 
HUGNIT Valère et OUDINET Rebecca 07 mai 2022 

PICQUET Maxime et VIEL Sandrine 04 juin 2022 

HOSSIN Gwenaël et BARBANCHON Audrey 04 juin 2022 

LECONTE Philippe et LEBOYER Emilie 04 juin 2022 

FEUARDENT Pascal et AGNEZ Mélanie 23 juillet 2022 

MARGUERY Jordan et FOURNEL Adeline 13 août 2022 

JEANNIN Pierre et LENORMAND Elise 27 août 2022 

  
 

 

 

                          Négrevillais résidant en maison de retraite décédés dans l’année : 
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LETORDS Bruno 30 décembre 2021 

MARION Viviane 31 décembre 2021 

TRAVERT Jean-Claude 09 février 2022 

JOUAN Marie 22 février 2022 

DA GRAçA Emmanuel 13 mars 2022 

ONFROY Marcelle  

CONFIANT Robert  

LECONTE Léonie  

Naissances  

Mariage 

Décès 
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DUBOST Amélie, 204 route de Rouville 06.19.25.29.93 

HUBERT Fabienne, 351 route du Hameau Brisset 02.33.95.08.44 

LANGLOIS Sophie, 1086 route de La Ville de Caen 02.33.41.81.90 

PASQUIER Emmanuelle, 1258 route de La Ville de Caen 06.74.38.67.26 

Mam « les petits loups »                                   Ida LEPETIT 
 5 Allée du Clos Bocage Mylène DOREY 

Nathalie ROULLAND 

06.37.03.19.81 
06.76.01.39.55 
06.08.11.70.23 

 

 

  Deux appareils sont à la disposition du public : 

➢ à la mairie en extérieur 

➢ au stade municipal à l'intérieur du Club House. 

 

   Réservations et tarifs au 02.33.95.08.46 auprès de Mme Baudin pour : 

 SALLE DES FETES  

 SALLE BEAUDOUIN : ouverte à la location uniquement pour vin d'honneur ou 

conférence 

Pour tout renseignement : 

Contacter le père Vincent Daniel  Résidant à Bricquebec en Cotentin au 02 33 04 28 08 
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Voilà maintenant plus d'une année que la commune communique vers ses habitants de façon rapide, simple, succincte et 
efficace. Cela permet de partager tous types d'informations et d'alertes émises par : 
➢La mairie 

• le conseil municipal 

• le conseil municipal des jeunes 

• les infos diverses liées à la vie de la commune (cérémonies, écoles, travaux, recherche d'objets ou d'animaux perdus....) 
➢La communauté d'agglomération du Cotentin 

• Cap Cotentin 
➢Les services publics, les organismes sociaux 

• les déchetteries 

• la collecte des déchets 

• le recensement 

• l'Unité de Soins Régulée Hospitalière de Valognes 

• la lutte contre la précarité énergétique 
➢Les associations caritatives, sportives, culturelles 
 
Ce ne sont là que des exemples d'informations parmi d'autres, toutes informations utiles aux Négrevillais pouvant être 
partagées sur PanneauPocket. 
Alors si vous n'avez pas encore franchi le pas n'hésitez pas à vous joindre à la communauté d'utilisateurs Négrevillais en suivant 
la démarche ci-dessous : 
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CARTES D’IDENTITE - PASSEPORTS 

Les demandes de cartes nationales d’identité et de passeports sont à effectuer auprès de mairies équipées d’un dispositif de recueil 
(Bricquebec-en-Cotentin, Valognes, Cherbourg-en-Cotentin…) Pour déposer une demande de CNI ou passeport, vous devez 
préalablement prendre rendez-vous auprès de la mairie, laquelle vous précisera les pièces à fournir selon les cas. 

Pour prendre rendez-vous : 

Mairie de BRICQUEBEC-EN-COTENTIN : 02 33 87 22 56 

Mairie de VALOGNES : 02 33 95 82 22 

En vue de simplifier les démarches, un téléservice de pré-demande en ligne est mis en place à l’adresse 
suivante : http//predemande-cni.ants.gouv.fr/Le délai estimatif d’obtention vous sera communiqué lors 
de votre rendez-vous.  

Il est conseillé d’anticiper sa demande car les délais pour obtenir un rendez-vous peuvent être importants. 

      

 

RECENSEMENT DES JEUNES 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et filles, âgés de 16 ans, doivent se 
faire recenser dans les 3 mois suivant leur anniversaire, à la mairie du domicile. L’attestation 
remise lors du recensement sera réclamée lors de toute inscription à un examen ou un concours 
soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire…)  
De plus, les données issues du recensement faciliteront l’inscription sur les listes électorales à 18 
ans. www.defense.gouv.fr/jdc 

                                                                                                                      

PACS 

Depuis le 01 novembre 2017, l'enregistrement des pactes civils de solidarité (PACS), 
effectué auparavant au greffe du tribunal d’instance, peut se faire en mairie. Il est 
toujours possible de le faire devant un notaire. 
Constituer le dossier à déposer à la mairie : 
-Convention PACS complétée (Cerfa 15726*02 (1)) 

-Attestation de résidence commune et absence de lien de parenté (Cerfa 

15725*03(1)) 

-Pièces d’identité en cours de validité 

-Actes de naissance de moins de 3 mois 

Un rendez-vous sera pris lors du dépôt du dossier pour l’enregistrement, la signature 

et la remise du récépissé.Téléchargeable sur www.service-public.fr 

 

 

AUTORISATION SORTIE TERRITOIRE 

Depuis le 15 janvier 2017, l’autorisation de sortie du territoire national des mineurs est 

obligatoire.  

L’autorisation est matérialisée par la présentation d’un formulaire cerfa 15646*01, renseigné et 

signé par un titulaire de l’autorité parentale, téléchargeable sur www.service-public.fr L’autorisation 

doit être présentée à chaque sortie du territoire national accompagnée de la copie de la pièce 

d’identité du titulaire de l’autorité parentale. En outre, le mineur doit être en possession des autres 

documents de voyage requis : soit un passeport valide, accompagné d’un visa s’il est requis, soit une 

carte d’identité nationale d’identité valide. AUCUNE DEMARCHE EN MAIRIE N’EST NECESSAIRE 

http://www.defense.gouv.fr/jdc
http://www.service-public.fr/
http://www.service-public.fr/
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Règles d’urbanisme à respecter 
 

La commune de Négreville possède une carte communale qui définit les zones constructibles. Elle reste le document de 

référence en attendant le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui est en cours d’élaboration. Les lotissements font l’objet de 

règlements particuliers qui prévalent sur le règlement d’urbanisme général qui s’applique sur la commune. 

Les demandes d’autorisation d’urbanisme sont à déposer à la mairie qui les transmet au service d’instruction d’autorisation 

du droit des sols (centre instructeur Centre Est Cotentin à Valognes). Ce service travaille en prestation pour le maire qui a la 

responsabilité de l’urbanisme sur sa commune. Les prestations sont facturées à l’acte.  

Il appartient au maire de faire respecter les règles d’urbanisme et de transmettre les constats d’infraction au procureur de la 

république. 

 

Déclaration préalable de travaux  en 2 ex. (3 ex. en périmètre classé) 

 

Travaux ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment : 
 Pose ou agrandissement de fenêtres de toits, création de puits de lumière 

 Pose de panneaux photovoltaïques 

 Pose ou remplacement de volets, huisseries ou toiture avec matériaux ou couleurs différents 

 Bardage de façade  

Construction nouvelle dont la surface de plancher ou l’emprise au sol est supérieure à 5m² et 

inférieure à 20 m² : 
 Construction véranda, terrasse couverte, carport  

 Extension d’habitation  

 Appentis, abris de jardin, cabane, 

 Autres : 
 Construction d’une clôture d’une hauteur supérieure à 2 m. ou en zone classée 

 Changement de destination en surface de plancher supérieure à 5 m² et inférieure à 20 m² 

 Aménagement de combles d’une surface de plancher supérieure à 5 m² et inférieure à 20 m² 

 Construction d’une piscine d’une surface supérieure à 10 m² et inférieure à 100 m2 non couverte 

 

Demande de permis de construire en 4 exemplaires (5 ex. en zone classée) 

 

Construction dont la surface de plancher ou l’emprise au sol est supérieure à 20 m² : 
 Maison d’habitation (au-delà de 150 m2 de surface de plancher ou de surface au sol, le recours à un architecte est 

obligatoire) 

 Extension d’habitation  

 Garage, carport, véranda, terrasse couverte  

 Appentis, abris de jardins, cabane  

 

Autres : 
 Changement de destination en surface de plancher supérieure à 20 m2 

 Aménagement de combles d’une surface de plancher supérieure à 20 m2 

 Construction d’une piscine d’une surface supérieure à 100 m2 ou couverte 

 Pose de mobil-home 

 Bâtiment agricole, hangar 
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CAP A LA DEMANDE SECTEUR VALOGNES NEGREVILLE 

 
Au-delà du réseau global de transport du Cotentin accessible dès 1euro (https://www.capcotentin.fr), il existe un service à la 
demande local applicable sur Négreville avec 3 points d'arrêts (voir carte ci-dessous) 
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 La municipalité participe à la lutte contre le frelon asiatique qui a lieu d’avril à novembre, sous forme d'une 

convention avec le FDGDON moyennant une cotisation annuelle et la prise en charge financière de la destruction. 

Toute personne repérant un nid de frelons asiatiques sur la commune doit le signaler à la Mairie qui se rendra sur 

place pour contrôler et effectuera les démarches nécessaires.  

A noter !  
Le nid doit être visible ou repérable et actif faute de quoi l’entreprise ne pourra intervenir.  
La destruction de nid de frelon européen reste à la charge du demandeur. 
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Services de proximité proposés par l'ensemble des communes « Coeur Cotentin » 
  

1- La mise en valeur de notre patrimoine avec Le pays d'Art et d'Histoire du Clos du Cotentin 
Le label "Pays d'art et d'histoire" a été obtenu en janvier 2001 par le regroupement des cantons de Bricquebec, Saint-

Sauveur-le-Vicomte et Valognes sous le nom de « Clos du Cotentin ». Il a pour objectif la mise en œuvre d'une politique 

d'animation et de valorisation du patrimoine. Demandez le programme ! 

Informations sur :  https://www.lecotentin.fr/pays-dart-et-dhistoire ou sur http://closducotentin.over-blog.fr/ 

 

2- La petite enfance 

 

2-1- le Relais petite enfance ex. Relais Assistante Maternelle 

Les enfants, accompagnés de leur Assistant(e)  Maternel(le), peuvent bénéficier des Matinées d’éveil proposées par le RAM. 

Pour les parents, des permanences sont assurées par Aurélie FLOQUET, Elodie MINERBE et Pearl HUBER, animatrices du 

service. Ces temps d’échanges, uniquement sur rendez-vous, sont dédiés aux parents et professionnels qui souhaitent obtenir 

des informations complémentaires. 

Informations sur :  https ://lecotentin.fr/ram-du-cœur-du-cotentin 

 

Maison de Services au Public 

22, rue de Poterie – 50700 VALOGNES  

Tél. : 02.33.40.08.60 Mail : ram.coeurcotentin@lecotentin.fr 

 

2-2-les Multi-accueils : 

Le multi-accueil est un établissement d’accueil collectif pour les jeunes enfants. Il permet de répondre aux besoins des parents 

en proposant un accueil pour les enfants non scolarisés âgés de 10 semaines à 4 ans. 

 
A Valognes , le Multi-Accueil "La Farandole"  

Nathalie CAUVIN, Directrice 

22, rue de Poterie - 50700 VALOGNES 

02 33 40 36 35 - multi-accueil@coeur-cotentin.fr 

 

A Bricquebec, le Multi-accueil « les Bou’d’Chou » géré par l’Association Familles Rurales.  

45 place des buttes - 50260 BRICQUEBEC 

Tél : 02.33.53.61.31 

afrbricquebec@wanadoo.fr 

3- Les bibliothèques, le Réseau Lire@coeur 
Les bibliothèques de Bricquebec en cotentin, Brix, Saint Joseph, Sauxemesnil, Sottevast Tamerville et Valognes fonctionnent 

en réseau. Cela permet aux usagers de bénéficier des services suivants de lecture publique et animations.  

Renseignements, horaires et contact disponible sur https://www.bibliotheques.coeur-cotentin.fr/ 

 

 4- Les centres de loisirs 
Soit par convention soit par accord, les centre de loisirs suivants peuvent accueillir vos enfants entre 3 et 12 ans. Pour les 

mercredis temps scolaires et petites vacances vous pouvez contactez les centres de Sottevast, Bricquebec-en-Cotentin et pour 

les vacances scolaires d’été : Sottevast, Bricquebec-en-Cotentin, Valognes, St Joseph (juillet), Valognes. Renseignements 

auprès de : 

✓ Sottevast- Ligue de l’enseignement : 06.08.06.95.28 ou http://acm.sottevast.laliguenormandie.org ou auprès de la 

mairie 

✓ Bricquebec-en-Cotentin- Familles Rurales : 02 33 53 26 90 

✓ Mairie de Valognes- direction « Sport-jeunesse-Vie associative » : 02 33 95 82 44 ou jeunesse@valognes.fr 

✓ Familles Rurales Saint Joseph : 02 33 57 76 59 ou auprès de la mairie 

 

https://www.lecotentin.fr/pays-dart-et-dhistoire
http://closducotentin.over-blog.fr/
https://lecotentin.fr/ram-du-coeur-du-cotentin
mailto:ram.coeurcotentin@lecotentin.fr
mailto:multi-accueil@coeur-cotentin.fr
mailto:afrbricquebec@wanadoo.fr
https://www.bibliotheques.coeur-cotentin.fr/
http://acm.sottevast.laliguenormandie.org/
https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=familles+rurales+centre+de+loisirs+bricquebec
mailto:jeunesse@valognes.fr
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                          LA COLLECTE 

 
La collecte des déchets est assurée par la communauuté d’agglomération du Cotentin tous les 

lundis sur la commune en alternance une semaine sur 2. 

 semaines impaires pour les containers jaunes (emballages recyclables)  

 semaines paires pour les containers noirs (ordures ménagères)  

 
       

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La collecte des déchets est maintenue les jours fériés à l'exception des 1er janvier, 1er mai et  

25 décembre. Pour ces 3 dates, la collecte sera décalée. 
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LES DECHETERIES 

 

Les 15 déchèteries du Cotentin sont 

accessibles sans carte d’accès ou limite 

géographiques pour les particuliers du 

Cotentin. 

Les horaires sont uniformisés : 

Eté : 9 h. à 12h. – 13h.30 à 18h.30 

Hiver : 9 h. à 12h. – 13h.30 à 17h.30 

Fermeture les jours fériés 

 

A proximité : 

VALOGNES:  

La Fosse Prémesnil, tel : 02.33.95.21.05  

➢Ouvert du lundi au samedi 

 

BRICQUEBEC-EN-COTENTIN :   

Les Chasses Crochues, tel : 02.33.52.38.09 

➢Ouvert le lundi-mardi-mercredi-

vendredi-samedi. Fermé le jeudi. 

 

Les entreprises et professionnels sont 

autorisés à accéder sur site sous conditions 

financières, pour plus d’information contacter 

la déchèterie ou decheteries@lecotentin.fr. 

plus d’infos sur le site lecotentin.fr 

rubrique déchèteries 

 

 

Les pots en plastique (vidés de la terre et des végétaux) sont à déposer dans le container 

jaune, ainsi que les emballages plastiques des bouquets de fleurs ou des compositions 

florales. 

Les déchets compostables comme les fleurs fanées, les plantes avec la motte de terre, les 

feuilles sont à déposer sur le compost qui se trouve au fond du cimetière (à droite de 

l’ossuaire). Il est important de ne pas mettre de plastique sur le tas de compost 

Les fleurs artificielles, la mousse synthétique, les rubans sont à déposer dans le container des 

déchets ménagers (couvercle noire).  

tel:02.33.95.21.05


23

 

   



24

 

   

 



25   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral N°97-159 réglementant certaines activités 

bruyantes 
« … Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 

d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 

de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermiques, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 

effectués que : 

Les jours ouvrables de 8 H 30 à 12 H et de 14 H 30 à 19 H 30 
Les samedis de 9 H à 12 H et de 15 H à 19 H 
Les dimanches et jours fériés de 10 H à 12 H … » 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral N°05-84 réglementant le brûlage des 
végétaux 
« …  Article 1er : le brûlage des souches des produits de taille des végétaux 
persistants, de tonte et de fauche est interdit en tout temps. 
        Article 2 : Le brûlage des végétaux ligneux et semi ligneux dont le diamètre est 
supérieur à 7 cm est interdit. Le brûlage des végétaux issus des espaces verts des 
particuliers, des collectivités territoriales et des entreprises est interdit …  
         Article 3 : Le brûlage des végétaux ligneux et semi ligneux dont le diamètre est 
inférieur à 7 cm est autorisé en dehors de la période du 01 avril et 31 octobre à une 
distance d’au moins 200 m. des habitations et 100 m. des routes ….» 

 
Extrait de l’arrêté préfectoral du 30/11/70 concernant l’élagage 
« … Article 1er : Chaque année, à dater du 31 décembre jusqu’au 1er mars de l’année 
suivante, les branches, les haies vives ou haies taillis et les racines qui avanceraient 
sur le sol des routes, chemins départementaux, voies communales et chemins 
ruraux, et dans l’emprise du chemin de fer, seront coupées à l’aplomb des limites 
de ces voies à la diligence des propriétaires ou des fermiers … » 
La fibre optique utilisera le réseau aérien de téléphonie. Les branches situées en 
bordure des voies devront impérativement être coupées avant le déploiement 
du réseau fibre. A défaut le gestionnaire de la voirie pourra prendre la décision 
de le faire réaliser par une entreprise à la charge du riverain. 
 

Entretien des haies 
Les haies sont des réservoirs de biodiversité. Elles abritent de nombreuses espèces 
notamment des oiseaux. Il est donc recommandé de ne pas tailler les haies ni 

d’élaguer les arbres pendant les périodes de nidification (entre le 15 mars et le 31 
juillet).  
Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 16 mars au 15 août. 
 

 
                

 

 

Pour réduire les déchets et éviter le brûlage, 
l’Agglomération du Cotentin a mis en place un 

service de broyage à domicile pour les branchages 
et les tailles de haie. Renseignements : 

lecotentin.fr/le-broyage-domicile 
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« Nouvelle rubrique » pour vous raconter ce qui se passe dans notre commune mais qui ne fait pas nécessairement l’objet 

d’un article dans les journaux de la presse locale. 

Si vous avez des évènements de cet ordre, n’hésitez pas à nous les communiquer (voir coordonnées en dernière page) 

 

 

     17 septembre 2022 

    

 
Dans le cadre des journées du Patrimoine, le clos du Pays d’Art 

et d’Histoire « Le clos du Cotentin » a organisé une visite 

guidée de notre commune. L’objet : la découverte du bâti et 

des Moulins du bourg de Négreville. Une trentaine de 

personnes de tous âges étaient présentes et ont pu apprécier 

l’histoire et les anecdotes de notre très riche patrimoine 

présentés par Anne Sophie, guide conférencière. 

   

 

 

 

25 octobre 2022 

 

Venue de « Movi press » chez Mme Liliane Travers, avec un accueil assuré par Mr et Mme Gérard 

et Pascale Rose. Le principe est simple : après avoir pris un rdv en ligne sur le site « Movi Press », 

vous venez déposer vos pommes et autres fruits à jus et vous repartez avec des pochons de jus 

de fruit pressés ! Un vrai succès le mardi 25 octobre avec plus d’une centaine de personnes 

accueillies ! 

 
 

« Le goût des rencontres normandes » 

 

« Reportage diffusé sur France 3 « Cuisine Médiévale à Négreville » le 1er octobre 2022. 

« Le chef David Gallienne part à la rencontre des hommes et des femmes de notre région, 

à l'écoute de leurs histoires, à la découverte des produits, des goûts et des repas qu'ils 

préparent et partagent. Cette émission est diffusée chaque samedi à 11h30 et le mercredi 

à 10h15 sur France 3 Normandie. Tourné en partie à Négreville puis au château de Saint 

Sauveur, nous retrouvons les membres de l’association négrevillaise Cotentin et Cotte de 

Mailles. Le chef David Gallienne part à la rencontre des hommes et des femmes de notre 

région, à l'écoute de leurs histoires, à la découverte des produits, des goûts et des repas qu'ils préparent et partagent. Cette émission 

est diffusée chaque samedi à 11h30 et le mercredi à 10h15 sur France 3 Normandie et vous pouvez (re)voir celle qui prend place à 

Négreville sur le site france.tv où elle est disponible en replay jusqu’au 01/10/2023. (www.france.tv/france-3/normandie/le-gout-

des-rencontres-normandes/4158547-cuisine-medievale-a-negreville.html) 

 
 

 

 

http://www.france.tv/france-3/normandie/le-gout-des-rencontres-normandes/4158547-cuisine-medievale-a-negreville.html
http://www.france.tv/france-3/normandie/le-gout-des-rencontres-normandes/4158547-cuisine-medievale-a-negreville.html
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